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Notre projet de territoire vise à 
conforter l’attractivité du terri-

toire et à renforcer les solidarités. Au vu des difficul-
tés actuelles et en particulier des enjeux climatiques, 
nous devons résolument nous engager sur la voie 
de la durabilité. C'est avec plaisir que nous vous 
partageons dans ce "En Commun" les actions mises 
en œuvre en 2023 en particulier dans les domaines 
de la rénovation énergétique de nos bâtiments, des 
énergies renouvelables ou de la mobilité.

Comme vous le verrez dans la présentation synthé-
tique du budget 2023, la gestion rigoureuse et res-
ponsable des ressources nous permet de préserver 
un fort potentiel d’investissement tout en mainte-
nant des taux de prélèvement identiques aux an-
nées précédentes. Pour 2023, et dans la continuité 
de notre Plan Pluriannuel d’Investissement, nous 
engageons plus de 1 000 000 € sur la rénovation 
énergétique et la mise en accessibilité des écoles du 
territoire (Fleurance, Lectoure, Sempesserre,…). Cet 
effort, indispensable pour le confort de nos enfants 
mais également pour limiter nos consommations 
et notre impact sur le climat, se poursuivra sur les 
années suivantes avec le soutien financier de l’Etat.

Nous souhaitons également être proactifs sur le 
développement des énergies renouvelables. La 
nécessité d’accueillir des projets énergies renouve-
lables, et en particulier photovoltaïques, sur notre 
territoire n’est pas à discuter au vu des besoins et 
des engagements pris par notre Pays. La Lomagne 
Gersoise et les communes ont toute leur place dans 
la définition d’une politique d’accueil de ces pro-
jets. Dans la continuité de notre Plan Climat et de la 
charte départementale, les études du PLUi en cours 
doivent nous permettre de définir conjointement les 
enjeux et les principes d’implantation de ces projets 
essentiels au mix énergétique de la France.

Au-delà de ces réflexions globales indispensables, 
vous découvrirez que nous nous sommes déjà 
engagés sur l’implantation d’ombrières photovol-
taïques sur nos stationnements et que nous accom-
pagnons nos entreprises sur une boucle locale afin 
de favoriser l’autoconsommation collective.

Le développement des usages du numérique, ren-
forcé par la médiation mise en œuvre par notre 
conseiller numérique France Services et le déploie-
ment d'équipements en lien avec le Laboratoire 
d'Innovation Rurale comme le FabLab et le Concept-
Cube contribuent également à construire un écosys-
tème favorable au développement durable.

La mobilité, souvent considérée à tort comme limi-
tée à la seule voiture indispensable sur nos terri-
toires ruraux, constitue un axe essentiel de notre 
projet. La remise en service de la ligne ferroviaire 
pour le fret en 2025, l’arrivée de la future gare LGV 
d’Agen sont des opportunités dont nous devons 
nous saisir afin de développer l’attractivité et la 
durabilité de la Lomagne Gersoise. Vous trouverez 
en dernière page de ce "En Commun" les actions 
concrètes engagées sur cette thématique, que ce 
soit sur la modification du transport à la demande 
qui s’ouvre à de nouveaux publics ou sur le déve-
loppement du covoiturage. Je profite de cet édito 
pour féliciter l’initiative de la mairie de Fleurance 
et la mise en place de sa navette de desserte locale 
pour les séniors. Toutes les actions concourant à 
une mobilité durable et un territoire attractif doivent 
être encouragées. 

Ce n’est qu’ensemble que nous pourrons construire 
un territoire plus vert et plus durable !

1,4 M€ : personnel

5,6 M€ : reversement de fiscalité 
(communes, SIDEL, Fonds national)

1,2 M€ : charges de gestion courantes
 
775 K€ : études

770 K€ : subventions aux communes

670 K€ : aides et participations 
(économie, habitat, haut débit)

750 K€ : réserve foncière économique

330 K€ : équipements et entretien

675 K€ : voirie

2,2 M€ : bâtiments scolaires

1,3 M€ : économie

780 K€ : environnement

90 K€ : soutien à la parentalité

243 K€ : remboursement de la dette

Le rapport budgétaire

 Pour plus de transparence sur la vie  
publique, l'information est renforcée 
dans les établissements publics de 
coopération intercommunale, comme 
la Lomagne Gersoise, qui  élabore un 
rapport budgétaire consultable par le 
grand public.

Vous pouvez  retrouver ce document sur 
le site web de la Lomagne  Gersoise :

www.lomagne-gersoise.com 
/Documents-administratifs

LLE E BBUDGET UDGET À À LLAA U UNENE

     Le bilan de l’année 2022 laisse apparaitre une 
situation financière saine et maîtrisée.

    Le budget 2023 traduit la capacité de la com-
munauté de communes à tenir ses engagements, 
gérer le quotidien et préparer l'avenir. 

Grâce à l’excédent de fonctionnement (repré-
sentant 50 % des recettes réelles de la collecti-
vité), la communauté de communes maintient le 
cap d'une politique d'investissements structu-
rants ambitieuse, notamment à travers ses pro-
grammes sur les bâtiments scolaires, l’économie 
et les services aux populations (santé et soutien 
à la parentalité), avec plus de 3M d’€ prévus pour 
les opérations d’équipements cette année.

La Lomagne Gersoise maintiendra encore ses 
taux de fiscalité locale au même niveau (30,39 % 
pour la CFE, 13,11 % pour la taxe d’habitation sur 
les résidences secondaires et 4,13 % pour le fon-
cier non bâti, taux issus de la réforme fiscale de 
2010), sans mettre en œuvre de fiscalité addition-
nelle sur le foncier bâti pour ne pas alourdir la 
pression fiscale sur le territoire. En concertation 
avec le SIDEL, le taux de TEOM est également 
maintenu à 12,90 %. 

Afin de conforter le bloc communal et accom-
pagner les communes dans leurs initiatives, la 
communauté poursuit sa politique de fonds de 
concours et de dotation de solidarité communau-
taire qui contribue à leur financement.

50 % des recettes réelles de la collectivité, après 
reversement aux communes, restent affectées au 
financement de l’investissement.

Olivier TARBOURIECH
Vice-président aux finances

Budget prévisionnel 2023

Le budget 2023 a été voté le 5 avril dernier. Il valide les engagements 
adoptés lors du débat d'orientations budgétaires, qui fixe les grandes 
lignes de l'action communautaire.

 

      
C'est le montant d'impôts qui n'est plus  
prélevé par la Lomagne Gersoise (fiscalité 
ménages et fiscalité économique)
 

    
C'est le taux de la taxe du foncier bâti :  
la Lomagne Gersoise a fait le choix de ne pas 
ajouter de fiscalité additionnelle.

Les autres taux de fiscalité (30,39% pour 
la CFE, 4,13% pour le foncier non bâti et 
13,11% pour la taxe d'habitation restante), 
demeurent dans les taux intercommunaux 
les plus bas du Gers.

Fonctionnement

Investissement

2,3 millions € 

0%  

chiffres clés

8,2 M€

8,6 M€

4%4%
10%

2%40%

39%

Soutien aux communes 1,7 M€  
2 M€  
2,1 M€  

2,4 M€  
3,4 M€  

4,3 M€  

Voirie & équipements

Eau & environnement

Services aux populations
maisons de santé, habitat, petite enfance, haut débit

Économie & tourisme

Bâtiments scolaires

répartition des grands projets 2022-2026



Retrouvez l’actualité complète de la Lomagne Gersoise sur Facebook :

www.facebook.com/LomagneGersoise

EENVIRONNEMENT NVIRONNEMENT - - PProjets rojets PPhotovoltaïqueshotovoltaïques

en marche

Des Ombrières en Lomagne Gersoise...
La Lomagne Gersoise porte un projet d'ombrières sur 2 sites : le parking du siège de 
la communauté de communes en face de la caserne des pompiers à Fleurance et le 
parking des ateliers techniques en ZI de Lectoure.

       La Lomagne Gersoise et Enedis
       partenaires pour un projet 
       d’autoconsommation collective

Le 12 avril, la communauté de communes 
et Enedis ont signé une convention de par-
tenariat consacrée à un projet d’autocon-
sommation collective, au service des entre-
prises implantées sur la zone d’activités de 
Fleurance. 
Les acteurs économiques intéressés et 
regroupés pourront à terme consommer 
et produire de l’électricité à partir de pan-
neaux photovoltaïques implantés sur leurs 
toitures.
 

Initié par l'Agence Régionale Energie 
Climat (AREC) Occitanie et les syndi-
cats départementaux d'énergie, le dis-
positif "ombrières d'Occitanie" a voca-
tion à encourager le développement 
des projets photovoltaïques sur des 
espaces déjà urbanisés comme les aires 
de stationnement, ceci afin de partici-
per à l'objectif de la Région Occitanie 
d’être la première Région à Energie Posi-
tive d’Europe, tout en préservant les es-
paces agricoles ou naturels.

Philippe BLANCQUART
Premier vice-président à l'Environnement

SSOUTIEN OUTIEN À À LALA  PPARENTALITÉARENTALITÉ
Valérie MANISSOL
Vice-présidente  
aux services à la population

Depuis le transfert de la compétence soutien à la parentalité, les agents ont pris leurs missions 
avec implication pour ouvrir ce service à l’ensemble de la population de la Lomagne Gersoise. 
Tout en accueillant les familles et en assurant les ateliers d’éveils aux assistantes maternelles à 
Fleurance et à Lectoure, les deux éducatrices de jeunes enfants travaillent avec leur coordinatrice 
à la contractualisation et labellisation du projet auprès de la CAF du Gers.

Un programme mensuel d’ateliers d’éveil est adressé aux assistantes maternelles. Pour y parti-
ciper, elles doivent préalablement s’inscrire. Les parents, futurs parents ou nouveaux arrivants 
peuvent contacter le RPE pour trouver un mode d’accueil en crèche ou auprès d’une assistante 
maternelle. Le RPE propose un accompagnement aux parents employeurs ou aux assistantes ma-
ternelles concernant le contrat de travail.

Le service Relais Petite Enfance est accessible sur 2 sites :

Chasse aux oeufs et jeux extérieurs  
le 6 avril au stade de Fleurance

Nos deux ludothécaires vous accueillent à Fleurance et à Lectoure. Ce service gratuit permet le jeu 
sur place et l’emprunt de jeux pour tous les âges. En complément des animation proposées sur 
ces deux sites, des soirées jeux et des animations sont organisées avec des partenaires culturels 
et éducatifs du territoire (Relais Petite Enfance, Musée de Lectoure, écoles et regroupements péda-
gogiques intercommunaux…).

Le service Ludothèque est accessible sur 2 sites :

 
Durant les vacances d’été, la ludothèque sera ouverte de 17h à 19h tous les mardis à Fleurance et 
les mercredis à Lectoure. Fermeture du 14 août au 3 septembre.

Le service LAEP est labellisé par la CAF depuis le 2 juin dernier. L'accueil est proposé sur les deux 
mêmes sites que les Relais Petite Enfance, le mardi matin à Fleurance et le jeudi matin à Lectoure.

Protection Maternelle 
et Infantile

Les actions de soutien à la parentalité bénéficient de l'accompagnement 
de la CAF et de la PMI du Gers et de la MSA Midi-Pyrénées Sud

Rencontre des assistantes maternelles  
en avril au siège de la Lomagne Gersoise

Relais Petite Enfance

Ludothèque

Lieux d'Accueil Enfants Parents

À Fleurance : 95 rue Monge / 07 68 53 34 92 / ludotheque-fleurance@lomagne-gersoise.com 
À Lectoure : rue Saint Gervais / 07 69 63 02 40 / ludotheque-lectoure@lomagne-gersoise.com

             À Fleurance : 9 rue Jean De Mérat.  
Tel : 05 62 06 04 34 ou 07 68 52 28 51 - Mail : rpe-fleurance@lomagne-gersoise.com 
Permanences et accueil pour tous sur rendez-vous lundi et mardi de 13h30 à 17h 
Ateliers d’éveil à destination des assistantes maternelles et des enfants sur inscription :       
lundi et vendredi de 9h30 à 11h15

             À Lectoure : Avenue du Dr Souviron.  
Tel : 05 62 68 99 51 ou 07 68 32 58 83 - Mail : rpe-lectoure@lomagne-gersoise.com 
Permanences et accueil pour tous sur rendez-vous mardi et mercredi de 13h30 à 17h 
Ateliers d’éveil à destination des assistantes maternelles et des enfants sur inscription : 
mercredi et vendredi de 9h30 à 11h15



La Lomagne Gersoise, accessible 24h/24 et 7j/7 :        www.lomagne-gersoise.com
et l’information économique sur www.pole21.com

en marche

 

NNUMÉRIQUEUMÉRIQUE - Développons nos usages ! - Développons nos usages !
Médiation numérique - un service plébiscité
Dans le cadre de le conseil national de la refondation, l’Etat déploie le dispositif "conseillers 
numériques France Services" en faveur de l’inclusion numérique depuis 2021.

En Lomagne Gersoise, Arnaud Delaval, conseiller numérique, intervient depuis octobre 2021 
dans toutes les communes et accompagne gratuitement les habitants du territoire qui le sou-
haitent pour leurs différents usages des outils numériques.

Entre octobre 2021 et juin 2023, plus de 370 personnes ont été accompagnées lors de 600 rendez-
vous individuels et une vingtaine d'ateliers collectifs, sur des thèmes divers :

Les élèves du collège Hubert Reeves 
           ont expérimenté le cube
Dans le cadre d’une activité pédagogique 
proposée en cours de technologie, les 
élèves de 4e du collège Hubert Reeves ont 
conçu l’aménagement en 3D d’un logement 
étudiant dans l’espace limité d’un container 
maritime recyclé dans un esprit de dévelop-
pement durable. Ce travail avait pour objec-
tif de permettre aux élèves de comprendre 
les principes de la conception assistée par 
ordinateur pour modéliser des objets en 3 
dimensions et d’appréhender leurs repré-
sentations dans l’espace.
L'intégration de la centaine de travaux réa-
lisés par les élèves dans le conceptcube a 
permis de projeter ces projets dans un envi-
ronnement commun en réalité virtuelle en 
grandeur réelle.
La semaine du 30 mai au 5 juin, tous les 
élèves de 4e du collège Hubert Reeves, 
encadrés par Bruno CABARROU, leur pro-
fesseur de technologie, ont donc pu visiter 
par petits groupes leurs projets modélisés 
en 3D.
Cette convergence entre projet pédago-
gique et environnement technologique se 
traduit par l’accompagnement de la com-
munauté de communes et la mise à disposi-
tion ponctuelle de l’outil au service des col-
légiens du territoire, objet d’une convention 
de partenariat signée en avril dernier.

Le Conceptcube, système de réalité virtuelle 
augmentée "made in Gers", développé par 
Virtuelconcept est proposé au sein du FabLab 
communautaire.
Cet outil offre un important potentiel d'applica-
tions à des publics variés (collectivités, grand 
public, professionnels, entreprises). 
Il permet d'accueillir jusqu'à 5 personnes pour 
une immersion de groupe interactive pour vi-
sualiser, visiter, vérifier un projet modélisé en 
3 dimensions à l'échelle 1.
Les applications sont donc multiples et inno-
vantes : cela concerne le bâtiment, l'industrie, 
la recherche, l'ingénierie, la médecine, l'art...  
et surtout la formation. 
L’intérêt pour cet outil a déjà été démontré à 
l’occasion de différentes actions de coopéra-
tion à l’initiative de la Lomagne Gersoise lors 
d’évènements ouverts aux collégiens comme 
les semaines de l’industrie et option innova-
tion et récemment une visite suite à un projet 
pédagogique réalisé en cours.

  

 
 

www.virtuelconcept32.com

FabLab Lomagne

INFORMATION / RENDEZ-VOUS

ALAIN SCUDELLARO
Vice-président Aménagement
Numérique, Mobilité

numerique@lomagne-gersoise.com

07 83 32 30 65

Opération soutenue par l’État dans le cadre du 
dispositif Conseiller Numérique France Services 

www.conseiller-numerique.gouv.fr

De nouveaux outils au service des usages numériques
Conceptcube

Signature de la convention avec le collège le 18 avril

Atelier de construction  
d'établis par les "fabmakers" 

 de l'association

À Fleurance, le FabLab s’intègre dans le pro-
jet global du Laboratoire d’Innovation Rurale 
(LIR). C'est un lieu d’expérimentation, de créa-
tion et de fabrication, par nature participatif.
Un FabLab ("laboratoire de fabrication") est un 
lieu où sont mis à disposition des outils, notam-
ment des machines-outils (imprimantes 3D, 
découpe graveuse laser, découpe jet d'eau…) 
pilotées par ordinateur, pour la conception et 
la réalisation d'objets uniques : objets décora-
tifs, objets de remplacement, prothèses, proto-
types, mais aussi pour transformer ou réparer 
des objets de la vie courante… 
Le fablab, qui ouvrira progressivement ses 
portes au public, sera cogéré par la commu-
nauté de communes et une association des 
usagers du fablab. 
Il est destiné au grand public mais des actions 
seront proposées spécifiquement aux enfants 
et jeunes (collégiens, lycéens) et aux familles. 
Vous souhaitez recevoir des informations à ce 
sujet ?       fablab@lomagne-gersoise.com

Equipements cofinancés par l’État au titre de la Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux, 
de la Dotation de Soutien à l'Investissement Public local 2018 et du Pacte métropolitain Toulouse 
Métropole - PETR Portes de Gascogne - Etat et par le Fonds Européen de Développement Régional 
en Occitanie dans le cadre de la réponse à l’appel à projets Fab Région 2017.

Sortie pédagogique des collégiens au conceptcube



Depuis 2013, la Lomagne Gersoise assure le 
service "Transport à la Demande" sur son ter-
ritoire, permettant principalement aux per-
sonnes âgées ou sans solution de mobilité de 
se rendre aux marchés de Fleurance et de Lec-
toure, et à Condom.
Devant le succès de ce service, la communauté 
de communes a décidé d'étendre, en partena-
riat avec la Région Occitanie, le transport à la 
demande à l'ensemble de ses administrés et 
l'ouvrir notamment à un public plus jeune, tou-
ristique et saisonnier.

EN COMMUN est une publication de la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA LOMAGNE GERSOISE.              ISSN 2268-3240
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initiatives
MMOBILITÉOBILITÉ - La Lomagne Gersoise s'engage. - La Lomagne Gersoise s'engage.

Une expérimentation pour le covoiturage 

Dans l’organisation administrative française, la gestion de la mobilité a été confiée aux Régions.

On les appelle les "Autorités Organisatrices des Mobilités (AOM)". Il leur est cependant permis 
de déléguer tout ou partie de cette compétence aux intercommunalités qui en font la demande, 
pour exercer des missions particulières sur leur territoire. Sur la Lomagne Gersoise, historique-
ment, l’intercommunalité assure la mise en œuvre de la gestion du Transport à la Demande et 
bénéficie à ce titre d’une délégation de la Région Occitanie.

Dans un contexte d’anticipation de l’arrivée de la LGV au sud d’Agen, et conscients des difficul-
tés d'attractivité et de déplacement sur le territoire, à l’interstice des agglomérations d’Auch et 
d’Agen, les élus communautaires ont souhaité engager une réflexion en partenariat avec la Ré-
gion Occitanie pour favoriser les conditions d’une amélioration de cette mobilité intra territoriale 
(le fameux dernier kilomètre qui s’étend plus aux 30 derniers kilomètre en milieu rural) et extra 
territoriale (en lien avec les 2 bassins d’emplois de l’auscitain et l’agenais), et ainsi développer de 
nouveaux services.

Trois axes de travail en particulier ont été engagés depuis le début de l’année : l’amélioration du 
transport à la demande, la mise en œuvre d’une expérimentation pour le covoiturage « domicile 
– travail », et le soutien à la démarche de réactivation de la ligne ferroviaire frêt Agen-Auch par 
les Régions Occitanie et Nouvelle Aquitaine.

Par délégation de la Région, cette expérimentation vise à proposer une appli-
cation numérique territoriale de covoiturage avec le prestataire KAROS, qui 
facilitera la rencontre de co-voitureurs. Cette action s'appuiera sur un travail 
et une animation avec les entreprises (petits déjeuners économiques, action 
in situ dans les entreprises, réunion grand public, promotion au forum du re-
crutement de la Lomagne Gersoise...). Le dispositif s'intégrera dans les inci-
tations financières de la Région Occitanie et de l'Etat pour la promotion du 
covoiturage et permettra une intermodalité avec les offres existantes (liaison 
car Occitanie, Transport à la demande communautaire...).
Si cette expérimentation trouve son public, elle pourra être étendue ponctuel-
lement lors des grandes manifestations du territoire.

Un service de Transport à la Demande pour Tous

Lundi 24 avril, la Lomagne Gersoise accueillait au Laboratoire d'Innovation Rurale les représen-
tants du syndicat mixte des régions Occitanie et Nouvelle Aquitaine pour une matinée sur le thème 
de la réouverture de la ligne Auch-Agen prévue en 2025.
Cette ligne sera dédiée au fret, répondant au besoin exprimé depuis plusieurs années, tant par les 
entreprises et acteurs économiques, que par les collectivités locales. L’enjeu est bien de réduire 
la circulation des camions sur les routes, et de faciliter la connexion avec les ports de Bordeaux et 
Port la nouvelle.
Ce projet est porté fortement par les deux régions Nouvelle Aquitaine et Occitanie, qui se sont 
mobilisées auprès de l'opérateur historique SNCF pour se voir transférer cette infrastructure.
Jean-Luc Gibelin, Vice-Président aux mobilités et aux infrastructures de transport en Région Occi-
tanie, présidait donc cette séance à Fleurance, en visioconférence avec son homologue en Nou-
velle Aquitaine, Renaud Lagrave, et Éric Cadoré, Conseiller régional du Gers et en présence de 
Philippe Blancquart et Alain Scudellaro, vice-présidents de la communauté de communes.
Le projet s’inscrit dans la volonté partagée de développer le ferroviaire en réduisant l’impact car-
bone. Un syndicat mixte entre les deux régions a été créé et prochainement une structure de 
partenariat majoritairement publique, verra le jour pour programmer et financer les travaux de 
rénovation de la ligne pour permettre au projet d’aboutir en 2025 à la circulation de trains de fret.
La réunion a permis d'entendre et de répondre aux questions des acteurs économiques dans un 
premier temps puis des représentants des collectivités. Beaucoup avaient répondu présents à 
l'invitation, augurant bien ainsi de leur engagement, plus que jamais nécessaire, pour la pleine 
réussite de cette belle ambition. 
"La réponse aux enjeux climatiques et environnementaux passe par un essor du transport des 
marchandises par le rail !" Jean-Luc Gibelin

Ligne Agen Auch - le fret ferroviaire en reconstruction

La Lomagne Gersoise s’est engagée dans une démarche d’expérimentation, 
en concertation avec les acteurs économiques des zones d’emplois du terri-
toire, pour développer le covoiturage domicile - travail.

        Le label Écomobilité décerné  
        à la Lomagne Gersoise

L’ADEME Occitanie met en oeuvre depuis 
plusieurs années le label écomobilité. Ce 
label est un outil qui permet de valoriser 
l’engagement des territoires dans le dé-
ploiement d’actions de mobilité durable. 
Depuis 2017, plus de 250 actions ont ainsi 
été mises en place.
La Lomagne Gersoise a été 
labellisée en 2023 pour son 
engagement à développer 
de nouvelles formes de  
mobilité, en particulier  
l'action sur le covoiturage.

Transporteur : CARS TEYSSIÉ

teyssietransports@orange.fr

05 62 06 28 76

www.cars-teyssie.fr

 
Expérimentation TAD 

destination Auch à la rentrée
La Lomagne Gersoise met en œuvre une ex-
périmentation pour faciliter l'accès à Auch et à 
ses services centraux le mercredi après-midi.
Avec ce nouveau service, les usagers pour-
ront rejoindre depuis leur domicile la ligne liO 
n°932 pour assurer la correspondance avec le 
bus pour Auch :
• à Lectoure, arrêt liO Gambetta à 13h
• à Fleurance, arrêt liO Gare à 13h20
Arrivée en bus à Auch à 13h50. 
Départ en bus d'Auch à 17h30 pour un retour 
à Fleurance à 18h et Lectoure à 18h20, le TAD 
assurant le trajet retour jusqu’au domicile.
Tarif hors bus liO : 2 € le trajet / 4 € l'aller-retour.

Tous peuvent désormais accéder à ce service 
pour rejoindre les villes de Fleurance (les mar-
di et samedi matin) et de Lectoure (le vendredi  
matin) en s’inscrivant préalablement en mairie, 
et en réservant auprès du prestataire Cars 
Teyssié jusqu'à la veille du transport 16h. 
Un service particulier est proposé le jeudi 
matin pour relier Condom, afin de permettre 
aux demandeurs d’emploi de rencontrer leur 
conseiller pour leur rendez-vous individuel.


